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 I. Introduction 

1. La Conférence du désarmement soumet à l’Assemblée générale des Nations Unies, à 

sa soixante-dix-huitième session, son rapport annuel sur sa session de 2023, accompagné des 

documents et comptes rendus pertinents. 

 II. Organisation des travaux de la Conférence 

 A. Session de 2023 de la Conférence 

2. La Conférence s’est réunie du 23 janvier au 31 mars, du 15 mai au 30 juin et du 

31 juillet au 15 septembre 2023. Durant cette période, elle a tenu 50 séances plénières 

officielles, au cours desquelles les États membres ont présenté leurs vues et leurs 

recommandations sur les diverses questions dont la Conférence était saisie. 

3. La Conférence a également tenu 14 séances plénières informelles. 

4. La présidence a été exercée conformément à l’article 9 du Règlement intérieur de la 

Conférence, comme indiqué à l’appendice I du présent rapport. 

5. À la deuxième séance plénière de la session, tenue le 26 janvier 2023, Tatiana 

Valovaya, Secrétaire générale de la Conférence du désarmement et Représentante 

personnelle du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, a pris la parole devant 

la Conférence (CD/PV.1646). Elle s’est également adressée à la Conférence le 23 mai 2023 

(CD/PV.1670). À la séance plénière du 8 août 2023, Mélanie Régimbal, Secrétaire générale 

adjointe de la Conférence et Cheffe du Service de Genève du Bureau des affaires de 

désarmement, a fait un exposé (CD/PV.1683). 

6. À l’invitation conjointe, par une lettre datée du 17 janvier 2023, du premier Président 

de la Conférence et de la Secrétaire générale de la Conférence et Représentante personnelle 

du Secrétaire général de l’ONU, les personnalités ci-après ont pris la parole devant la 

Conférence au cours du débat de haut niveau : Gedion Timothewos, Ministre de la justice de 

la République fédérale démocratique d’Éthiopie (CD/PV.1655) ; Micheál Martin, 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de l’Irlande (CD/PV.1655) ; 

Catherine Colonna, Ministre de l’Europe et des affaires étrangères de la France 

(CD/PV.1655) ; Ana Cecilia Gervasi Diaz, Ministre des affaires étrangères du Pérou 

(CD/PV.1655) ; Johan Forssell, Ministre de la coopération internationale et du commerce 

extérieur de la Suède (CD/PV.1655) ; Bonnie Jenkins, Sous-Secrétaire d’État à la maîtrise 

des armements et à la sécurité internationale des États-Unis d’Amérique (CD/PV.1655) ; 

Leo Docherty, Sous-Secrétaire d’État parlementaire au Ministère des affaires étrangères et 

du Commonwealth du Royaume-Uni (CD/PV.1655) ; Annalena Baerbock, Ministre fédérale 

des affaires étrangères de l’Allemagne (CD/PV.1655) ; Omar Al-Barzanchi, Vice-Ministre 

des affaires étrangères chargé des relations multilatérales et des affaires juridiques de l’Iraq 

(CD/PV.1655) ; Retno Marsudi, Ministre des affaires étrangères de l’Indonésie 

(CD/PV.1655) ; Anniken Huitfeldt, Ministre des affaires étrangères de la Norvège 

(CD/PV.1656) ; Wopke Hoekstra, Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 

du Royaume des Pays-Bas (CD/PV.1656) ; Pekka Haavisto, Ministre des affaires étrangères 

de la Finlande (CD/PV.1656) ; Hadja Lahbib, Ministre des affaires étrangères de Belgique 

(CD/PV.1656) ; Mélanie Joly, Ministre des affaires étrangères du Canada (CD/PV.1656) ; 

Datuk Mohamad Alamin, Vice-Ministre des affaires étrangères de Malaisie (CD/PV.1656) ; 

Juan Carlos Holguín Maldonado, Ministre des affaires étrangères et de la mobilité humaine 

de l’Équateur (CD/PV.1656) ; Santiago Andrés Cafiero, Ministre des affaires étrangères, du 

commerce international et du culte de l’Argentine (CD/PV.1656) ; Yury Ambrazevich, 

Vice-Ministre des affaires étrangères du Bélarus (CD/PV.1657) ; Mukhtar Tileuberdi, 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères du Kazakhstan (CD/PV.1657) ; 

Park Yongmin, Vice-Ministre des affaires multilatérales et mondiales du Ministère des 

affaires étrangères de la République de Corée (CD/PV.1657) ; Antonio Tajani, 

Vice-Président du Conseil des ministres et Ministre des affaires étrangères et de la 

coopération internationale de l’Italie (CD/PV.1657) ; Fayssal Mekdad, Ministre des affaires 
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étrangères et des expatriés de la République arabe syrienne (CD/PV.1657) ; Hossein 

Amir-Abdollahian, Ministre des affaires étrangères de la République islamique d’Iran 

(CD/PV.1657) ; Hayashi Yoshimasa, Ministre des affaires étrangères du Japon 

(CD/PV.1657) ; Marjolijn Van Deelen, Envoyée spéciale de l’Union européenne pour la 

non-prolifération et le désarmement, Chef de la Division du désarmement, de la 

non-prolifération et du contrôle des exportations d’armement du Service européen pour 

l’action extérieure (CD/PV.1657) ; Candith Mashego-Dlamini, Vice-Ministre des relations 

et de la coopération internationales de l’Afrique du Sud (CD/PV.1657) ; Aïssata Tall Sall, 

Ministre des affaires étrangères et des Sénégalais de l’extérieur du Sénégal (CD/PV.1657) ; 

Fredrick Shava, Ministre des affaires étrangères et du commerce international du Zimbabwe 

(CD/PV.1658) ; Tim Watts, Ministre adjoint des affaires étrangères de l’Australie 

(CD/PV.1658) ; Bogdan Lucian Aurescu, Ministre des affaires étrangères de la Roumanie 

(CD/PV.1658) ; Rastislav Káčer, Ministre des affaires étrangères et européennes de la 

Slovaquie (CD/PV.1658) ; Yván Gil Pinto, Ministre du pouvoir populaire pour les affaires 

étrangères de la République bolivarienne du Venezuela (CD/PV.1658) ; Paulino Franco de 

Carvalho Neto, Secrétaire aux affaires politiques multilatérales au Ministère des affaires 

étrangères du Brésil (CD/PV.1659) ; Nanaia Mahuta, Ministre des affaires étrangères et 

Ministre du désarmement et de la maîtrise des armements de la Nouvelle-Zélande 

(CD/PV.1659) ; Nikolay Milkov, Ministre des affaires étrangères de la Bulgarie 

(CD/PV.1659) ; Nabil Ammar, Ministre des affaires étrangères, de la migration et des 

Tunisiens à l’étranger de la Tunisie (CD/PV.1659) ; Bruno Rodriguez Parrilla, Ministre des 

affaires étrangères de Cuba (CD/PV.1660) ; Sergey Ryabkov, Vice-Ministre des affaires 

étrangères de la Fédération de Russie (CD/PV.1661) ; Hina Rabbani Khar, Ministre d’État 

des affaires étrangères du Pakistan (CD/PV.1661) ; Martha Delgado Peralta, Sous-Secrétaire 

aux affaires multilatérales et aux droits de l’homme du Mexique (CD/PV.1661) ; Wojciech 

Gerwel, Sous-Secrétaire d’État au Ministère des affaires étrangères de Pologne 

(CD/PV.1661) ; Ahmed Ihab Gamaleldin, Représentant permanent de la République arabe 

d’Égypte (CD/PV.1661) ; Anupam Ray, Représentant permanent de l’Inde auprès de la 

Conférence du désarmement (CD/PV.1661) ; Abidoun Richards Adejola, Ambassadeur et 

Représentant permanent du Nigéria (CD/PV.1661) ; Yevheniia Filipenko, Représentante 

permanente de l’Ukraine (CD/PV.1661) ; Gustavo Gallón, Ambassadeur et Représentant 

permanent de la Colombie (CD/PV.1661) ; Ignacio Sánchez De Lerín García-Ovies, 

Représentant permanent de l’Espagne auprès de la Conférence du désarmement 

(CD/PV.1661) ; Himalee Arunatilaka, Ambassadeur et Représentant permanent de Sri Lanka 

(CD/PV.1662) ; Mohammad Sufiur Rahman (CD/PV.1662) ; Arzu Erçelik Vandeweyer, 

Représentante permanente adjointe de la Turquie (CD/PV.1662) ; Anthony Mathenge, 

Premier Conseiller de la Mission permanente du Kenya (CD/PV.1662) ; Tsholofelo Glenda 

Tsheole, Représentante permanente adjointe de l’Afrique du Sud, au nom du Groupe des 21 

(CD/PV.1662) ; Lazhar Soualem, Ambassadeur et Représentant permanent de l’Algérie 

(CD/PV.1662). Au cours de la troisième présidence de la Conférence, Muanpuii Saiawi, 

co-Secrétaire de la Division des affaires de désarmement et de la sécurité internationale de 

l’Inde s’est adressée à la Conférence (CD/PV.1669). Au cours de la quatrième présidence de 

la Conférence, Yury Ambrazevich, Vice-Ministre des affaires étrangères du Bélarus, s’est 

adressé à la Conférence (CD/PV.1677). 

7. Le secrétariat organique de la Conférence du désarmement était composé de Tatiana 

Valovaya, Secrétaire générale de la Conférence du désarmement et Représentante 

personnelle du Secrétaire général de l’ONU, de Mélanie Régimbal, Secrétaire générale 

adjointe de la Conférence du désarmement et Cheffe du Service de Genève du Bureau des 

affaires de désarmement, de Michael Spies, spécialiste des questions politiques (hors classe), 

de Silvia Mercogliano, spécialiste des questions politiques, d’Eunsong Choi, spécialiste des 

questions politiques (adjointe de 1re classe), et d’Alice Marzi, spécialiste des questions 

politiques (adjointe de 1re classe). 

 B. Participation aux travaux de la Conférence 

8. Les représentants des 65 États membres ci-après ont participé aux travaux de la 

Conférence : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, 

Bangladesh, Bélarus, Belgique, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, 
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Cuba, Égypte, Équateur, Espagne, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédération de Russie, 

Finlande, France, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 

Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kenya, Malaisie, Maroc, Mexique, Mongolie, Myanmar, 

Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas (Royaume des), Pérou, Pologne, 

République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique du Congo, 

République populaire démocratique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord, Sénégal, Slovaquie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tunisie, Türkiye, 

Ukraine, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam et Zimbabwe. 

 C. Présence et participation d’États non membres de la Conférence  

9. En application de son Règlement intérieur et de la décision prise à sa session de 1990 

concernant l’amélioration de l’efficacité de son fonctionnement (CD/1036), la Conférence a 

reçu 39 demandes de participation à ses travaux (voir CD/WP.650 et Add.1). Elle n’a pas 

pris de décision concernant ces demandes, en raison de divergences de vues sur les aspects 

procéduraux. Les vues des délégations sur la question ont été dûment consignées dans les 

comptes rendus des séances plénières. 

 D. Ordre du jour et programme de travail de la session de 2023 

10. À la 1645e séance plénière, le 24 janvier 2023, un projet d’ordre du jour a été présenté 

par le premier Président de la Conférence et examiné conformément à l’article 29 du 

Règlement intérieur. La Conférence a adopté l’ordre du jour (CD/2313) de sa session de 2023 

(CD/PV.1645), libellé comme suit : 

« Tenant compte notamment des dispositions pertinentes du Document final 

de la première session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au 

désarmement et décidant de reprendre ses consultations sur le réexamen de son ordre 

du jour, sans préjudice de leur issue, la Conférence adopte l’ordre du jour suivant pour 

sa session de 2023 :  

1. Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement 

nucléaire.  

2. Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui y 

sont liées.  

3. Prévention d’une course aux armements dans l’espace.  

4. Arrangements internationaux efficaces pour garantir les États non dotés 

d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace d’emploi de ces armes.  

5. Nouveaux types et systèmes d’armes de destruction massive ; armes 

radiologiques.  

6. Programme global de désarmement.  

7. Transparence dans le domaine des armements.  

8. Examen et adoption du rapport annuel et, le cas échéant, de tout autre 

rapport à l’Assemblée générale des Nations Unies. ». 

11. Le Président a ensuite fait la déclaration suivante : « À propos de l’adoption de l’ordre 

du jour, je tiens à préciser, en ma qualité de Président de la Conférence, qu’il est entendu que 

toute question pourra être abordée dans le cadre de cet ordre du jour s’il y a consensus au 

sein de la Conférence pour l’examiner. En outre, la Conférence prendra en considération les 

articles 27 et 30 de son Règlement intérieur. ». 

12. Les premier, deuxième et troisième Présidents de la Conférence ont mené des 

consultations intensives en vue de parvenir à un consensus concernant un programme de 

travail sur la base de la proposition informelle communiquée aux États membres, telle qu’elle 

figure dans le document CD/WP.652. Les délégations ont fait part de leurs vues sur la 

question, fondées sur les propositions et suggestions pertinentes formulées, vues dont il est 
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dûment rendu compte dans les comptes rendus des séances plénières (CD/PV.1653). 

Cependant, conformément au Règlement intérieur, comme l’a noté le troisième Président de 

la Conférence, en dépit de ces efforts, la Conférence n’est pas parvenue à dégager un 

consensus sur un programme de travail. Il n’y a donc pas eu d’autres consultations sur cette 

question. 

 E. Élargissement de la composition de la Conférence 

13. Les délégations ont traité en séance plénière la question de l’élargissement de la 

composition de la Conférence. Leurs vues sur la question ont été dûment consignées dans les 

comptes rendus des séances plénières.  

14. Depuis 1982, des demandes d’admission à la qualité de membre ont été reçues des 

28 États non membres ci-après, classés par ordre chronologique : Grèce, Croatie, Koweït, 

Portugal, Slovénie, République tchèque, Costa Rica, Danemark, Macédoine du Nord, 

Chypre, Lituanie, Ghana, Luxembourg, Uruguay, Philippines, Azerbaïdjan, Libye, Arménie, 

Thaïlande, Géorgie, Jordanie, Estonie, Lettonie, Malte, Serbie, République de Moldova, 

Qatar et Arabie saoudite. 

 F. Réexamen de l’ordre du jour de la Conférence 

15. Les délégations ont traité en séance plénière la question du réexamen de l’ordre du 

jour de la Conférence. Leurs vues sur la question ont été dûment consignées dans les comptes 

rendus des séances plénières. 

16. Le document ci-après a été soumis à la Conférence : 

a) CD/2334. 

 G. Amélioration et efficacité du fonctionnement de la Conférence 

17. Les délégations ont traité en séance plénière la question de l’amélioration et de 

l’efficacité du fonctionnement de la Conférence. Leurs vues sur la question ont été dûment 

consignées dans les comptes rendus des séances plénières. 

18. Les documents ci-après ont été soumis à la Conférence : 

a) CD/2323 ; 

b) CD/2328 ; 

c) CD/2335. 

 H. La Conférence et les organisations non gouvernementales, notamment 

les communications soumises par ces dernières 

19. Au cours du débat général, les délégations ont réaffirmé ou précisé leurs positions sur 

les interactions de la Conférence avec la société civile. Ces positions ont été dûment 

consignées dans les comptes rendus des séances plénières.  

20. Conformément à l’article 42 du Règlement intérieur, une liste de communications 

d’organisations non gouvernementales ou de leurs représentants a été diffusée 

(CD/NGC/51). 
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 III. Travaux de fond de la Conférence au cours  
de sa session de 2023 

21. Au cours du débat général, les délégations ont réaffirmé ou précisé leurs positions sur 

les points de l’ordre du jour. Ces positions ont été dûment consignées dans les comptes rendus 

des séances plénières. 

22. La Conférence a tenu des réunions informelles sur les sujets suivants : 

a) « Le désarmement et les questions de genre dans le cadre du débat sur les 

femmes, la paix et la sécurité », le 23 mai ; 

b) « Développer et utiliser de manière responsable l’intelligence artificielle dans 

le domaine militaire », le 3 août ; 

c) « Les aspects liés au désarmement du Nouveau programme pour la paix », le 

8 août ; 

d) « L’amélioration et l’efficacité du fonctionnement de la conférence », le 

17 août. 

23. Les documents ci-après ont été soumis à la Conférence concernant les sujets abordés 

au cours des réunions informelles : 

a) CD/2323 ; 

b) CD/2325 ; 

c) CD/2328 ; 

d) CD/2335 ; 

e) CD/2363. 

24. La liste des documents publiés par la Conférence figure à l’appendice III du présent 

rapport. Les procès-verbaux des séances plénières officielles de la Conférence et les 

informations s’y rapportant (pays, sujet) sont disponibles en ligne.  

25. La Conférence était saisie d’une lettre datée du 5 janvier 2023, émanant du Secrétaire 

général de l’ONU, dans laquelle il transmettait la liste des résolutions et décisions sur les 

questions de désarmement et de sécurité internationale adoptées par l’Assemblée générale à 

sa soixante-dix-septième session, en 2022, notamment celles dans lesquelles il était fait 

expressément mention de la Conférence du désarmement (CD/2314). Ces résolutions sont 

énumérées ci-après : 

77/39  Conclusion d’arrangements internationaux efficaces visant à 

garantir les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi 

ou la menace d’emploi de ces armes (dixième, douzième, 

treizième et seizième alinéas du préambule ; par. 2, 4 et 5 du 

dispositif)  

77/40  Prévention d’une course aux armements dans l’espace (sixième, 

onzième, dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième et vingt et 

unième alinéas du préambule ; par. 5, 6 et 8 du dispositif)  

77/41  Essais de missile antisatellite à ascension directe et 

à visée destructrice  

77/42  Non-déploiement d’armes dans l’espace en premier (neuvième 

alinéa du préambule ; par. 2 et 3 du dispositif) 

77/43  Rôle de la science et de la technique dans le contexte de la 

sécurité internationale et du désarmement (septième alinéa du 

préambule)  

77/47 Suivi de la réunion de haut niveau de l’Assemblée générale sur 

le désarmement nucléaire de 2013 (quinzième alinéa du 

préambule ; par. 4, 6 et 13 du dispositif)  
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77/57 Suite donnée à l’avis consultatif de la Cour internationale de 

Justice sur la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 

nucléaires (quatorzième et quinzième alinéas du préambule)  

77/59  Désarmement régional (par. 1 du dispositif) 

77/61  Maîtrise des armes classiques aux niveaux régional et 

sous-régional (par. 2 du dispositif)  

77/65  Désarmement nucléaire (seizième, dix-huitième, dix-neuvième, 

vingtième et vingt et unième alinéas du préambule ; par. 16, 17 

et 20 du dispositif)  

77/67 Impératifs éthiques pour un monde exempt d’armes nucléaires 

(neuvième alinéa du préambule)  

77/68  Traité interdisant la production de matières fissiles pour la 

fabrication d’armes nucléaires et autres dispositifs explosifs 

nucléaires (deuxième, troisième, huitième et onzième alinéas du 

préambule ; par. 1 du dispositif)  

77/69  Transparence dans le domaine des armements (par. 6 et 9 du 

dispositif) 

77/76  Mesures visant à établir un plan d’action commun pour 

l’avènement d’un monde exempt d’armes nucléaires (par. 6 du 

dispositif) 

77/82 Convention sur l’interdiction de l’utilisation des armes 

nucléaires (neuvième alinéa du préambule ; par. 1 et 2 du 

dispositif)  

77/85  Centre régional des Nations Unies pour la paix et le 

désarmement en Asie et dans le Pacifique (troisième alinéa du 

préambule)  

77/87  Programme d’information des Nations Unies sur le 

désarmement (par. 5 du dispositif)  

77/89 Rapport de la Conférence du désarmement (premier, troisième, 

quatrième, sixième, septième, huitième, neuvième et douzième 

alinéas du préambule ; par. 1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 du 

dispositif) 

77/90  Rapport de la Commission du désarmement (par. 2 et 10 du 

dispositif) 

77/250  Nouvelles mesures concrètes de prévention d’une course aux 

armements dans l’espace (neuvième, onzième et douzième 

alinéas du préambule ; par. 4, 5, 11 et 12 du dispositif)  

77/251 Mesures de transparence et de confiance relatives aux activités 

spatiales (sixième et septième alinéas du préambule ; par. 3 du 

dispositif) 

26. Le document ci-après a été soumis à la Conférence : 

a) CD/2338. 

 A. Cessation de la course aux armements nucléaires  

et désarmement nucléaire 

27. Au cours du débat général, les délégations ont réaffirmé ou précisé leurs positions sur 

ce point de l’ordre du jour. Ces positions ont été dûment consignées dans les comptes rendus 

des séances plénières. 
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28. Sur proposition du troisième Président de la Conférence, des discussions thématiques 

sur le point 1 de l’ordre du jour intitulé « Cessation de la course aux armements nucléaires et 

désarmement nucléaire » ont eu lieu le 23 mars, le 28 mars et les 16 et 17 mai. Sur proposition 

du cinquième Président de la Conférence, des discussions thématiques sur ce sujet ont 

également eu lieu les 10 et 15 août. 

29. Les documents ci-après ont été soumis à la Conférence au titre de ce point de l’ordre 

du jour : 

a) CD/2311 ; 

b) CD/2315 ;  

c) CD/2318 ;  

d) CD/2324 ;  

e) CD/2326 ; 

f) CD/2341 ; 

g) CD/2342. 

 B. Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les questions  

qui y sont liées 

30. Au cours du débat général, les délégations ont réaffirmé ou précisé leurs positions sur 

ce point de l’ordre du jour. Ces positions ont été dûment consignées dans les comptes rendus 

des séances plénières. 

31. Sur proposition du quatrième Président de la Conférence, des discussions thématiques 

sur le point 2 de l’ordre du jour intitulé « Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes 

les questions connexes » ont eu lieu les 13 et 15 juin. Sur proposition du cinquième Président 

de la Conférence, des discussions thématiques se sont tenues sur ce même sujet le 10 août. 

32. Les documents ci-après ont été soumis à la Conférence au titre de ce point de l’ordre 

du jour : 

a) CD/2312 ;  

b) CD/2330 ; 

c) CD/2341 ; 

d) CD/2342. 

 C. Prévention d’une course aux armements dans l’espace 

33. Au cours du débat général, les délégations ont réaffirmé ou précisé leurs positions sur 

ce point de l’ordre du jour. Ces positions ont été dûment consignées dans les comptes rendus 

des séances plénières. 

34. Sur proposition du troisième Président de la Conférence, des discussions thématiques 

sur le point 3 de l’ordre du jour intitulé « Prévention d’une course aux armements dans 

l’espace » ont eu lieu le 30 mars. 

35. Les documents ci-après ont été soumis à la Conférence au titre de ce point de l’ordre 

du jour : 

a) CD/2333 ; 

b) CD/2339. 
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 D. Arrangements internationaux efficaces pour garantir les États  

non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace  

d’emploi de ces armes 

36. Au cours du débat général, les délégations ont réaffirmé ou précisé leurs positions sur 

ce point de l’ordre du jour. Ces positions ont été dûment consignées dans les comptes rendus 

des séances plénières. 

37. Sur proposition du premier Président de la Conférence, des discussions thématiques 

sur le point 4 de l’ordre du jour intitulé « Arrangements internationaux efficaces pour garantir 

les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace d’emploi de ces armes » 

ont eu lieu le 31 janvier et le 9 février. 

38. Les documents ci-après ont été soumis à la Conférence au titre de ce point de l’ordre 

du jour : 

a) CD/2317 ;  

b) CD/2319 ; 

c) CD/2340.  

 E. Nouveaux types et systèmes d’armes de destruction massive ;  

armes radiologiques 

39. Au cours du débat général, les délégations ont réaffirmé ou précisé leurs positions sur 

ce point de l’ordre du jour. Ces positions ont été dûment consignées dans les comptes rendus 

des séances plénières. 

40. Sur proposition du troisième Président de la Conférence, des débats thématiques sur 

le point 5 de l’ordre du jour intitulé « Nouveaux types et systèmes d’armes de destruction 

massive ; armes radiologiques » ont eu lieu le 25 mai.  

41. Les documents ci-après ont été soumis à la Conférence au titre de ce point de l’ordre 

du jour : 

a) CD/2337. 

 F. Programme global de désarmement 

42. Au cours du débat général, les délégations ont réaffirmé ou précisé leurs positions sur 

ce point de l’ordre du jour. Ces positions ont été dûment consignées dans les comptes rendus 

des séances plénières. 

43. Sur proposition du troisième Président de la Conférence, des discussions thématiques 

sur le point 6 de l’ordre du jour intitulé « Programme global de désarmement » ont eu lieu le 

23 mai. Sur proposition du quatrième Président de la Conférence, des discussions 

thématiques sur ce point ont également eu lieu les 1er et 20 juin, ainsi que les 3 et 8 août, sur 

proposition du cinquième Président de la Conférence. 

44. Les documents ci-après ont été soumis à la Conférence au titre de ce point de l’ordre 

du jour : 

a) CD/2331. 

 G. Transparence dans le domaine des armements 

45. Au cours du débat général, les délégations ont réaffirmé ou précisé leurs positions sur 

ce point de l’ordre du jour. Ces positions ont été dûment consignées dans les comptes rendus 

des séances plénières. 
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46. Sur proposition du troisième Président de la Conférence, des discussions thématiques 

sur le point 7 de l’ordre du jour intitulé « Transparence dans le domaine des armements » ont 

eu lieu le 17 mai. Sur proposition du quatrième Président de la Conférence, des discussions 

thématiques sur ce point 7 ont également eu lieu les 6 et 8 juin. 

47. Les documents ci-après ont été soumis à la Conférence au titre de ce point de l’ordre 

du jour : 

a) CD/2329. 

 H. Examen d’autres questions relatives à la cessation de la course  

aux armements et au désarmement, ainsi que d’autres  

mesures pertinentes 

48. Au cours du débat général, les délégations ont réaffirmé ou précisé leurs positions sur 

ce point de l’ordre du jour. Ces positions ont été dûment consignées dans les comptes rendus 

des séances plénières. 

49. Diverses discussions thématiques ont été organisées sur des sujets précis :  

a) Les zones exemptes d’armes nucléaires, au titre du point 4 de l’ordre du jour 

intitulé « Arrangements internationaux efficaces pour garantir les États non 

dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace d’emploi de ces 

armes », sur proposition du premier Président de la Conférence, le 31 janvier ; 

b) La réduction du risque nucléaire et sa contribution au désarmement nucléaire, 

au titre point 1 de l’ordre du jour intitulé « Cessation de la course aux 

armements nucléaires et désarmement nucléaire », sur proposition du troisième 

Président de la Conférence, les 23 et 28 mars ; 

c) La transparence dans le domaine des armements, y compris la transparence des 

doctrines et arsenaux nucléaires », au titre du point 7 de l’ordre du jour intitulé 

« Transparence dans le domaine des armements », sur proposition du 

quatrième Président de la Conférence, les 6 et 8 juin ; 

d) La vérification du désarmement nucléaire, au titre du point 1 de l’ordre du jour 

intitulé « Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement 

nucléaire », sur proposition du cinquième Président de la Conférence, le 

15 août. 

50. Les documents ci-après ont été soumis à la Conférence : 

a) CD/2316 ;  

b) CD/2320 ;  

c) CD/2321 ; 

d) CD/2322 ;  

e) CD/2336. 

 I. Examen et adoption du rapport annuel de la Conférence  

et, le cas échéant, de tout autre rapport à l’Assemblée  

générale des Nations Unies 

51. Consciente qu’il est nécessaire d’avancer dans l’accomplissement de son mandat, 

s’appuyant sur les efforts ciblés déployés en son sein pour établir un programme de travail 

pour la session de 2023 et soucieuse de commencer rapidement ses travaux de fond à sa 

session de 2024, la Conférence a prié le Président en exercice et le Président entrant de 

procéder à des consultations pendant la période intersessions, puis de faire, si possible, des 

recommandations tenant compte de toutes les propositions pertinentes, passées, présentes ou 

futures, notamment celles soumises en tant que documents de la Conférence, ainsi que des 
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vues exprimées et des discussions tenues, et de s’efforcer de tenir les membres informés de 

leurs consultations, selon qu’il conviendrait.  

52. Les noms des États membres qui, dans l’ordre de rotation, assumeront la présidence 

en 2024, en application de l’article 9 du Règlement intérieur, sont indiqués à l’appendice III 

du présent rapport.  

53. La Conférence a décidé que les dates de sa session de 2024 seraient les suivantes : 

Première partie : 22 janvier-28 mars 

Deuxième partie : 13 mai-28 juin 

Troisième partie : 29 juillet-13 septembre.  

54. Au nom de la Conférence du désarmement, le Président transmet à l’Assemblée 

générale des Nations Unies, à sa soixante-dix-huitième session, le rapport annuel tel qu’il a 

été adopté par la Conférence le 14 septembre 2023. 

La Présidente de la Conférence, Ambassadrice de Hongrie,  

(Signé) Margit Szűcs 
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Appendice I 

  Présidences de la session de 2023 

Égypte 

Éthiopie 

Finlande 

France 

Allemagne 

Hongrie 
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Appendice II 

[Original : anglais, français et espagnol] 

   Liste des documents publiés par la Conférence  
du désarmement 

Cote du document Titre 

CD/INF.84 Information for Member and Non-member States  

CD/INF.85  
CD/INF.85/Rev.1 

List of participants 

CD/WP.649 Projet d’ordre du jour pour la session de 2023 

CD/WP.650  
CD/WP.650/Add.1 

Note by the President 

CD/WP.651  
CD/WP.651/Rev.1  
CD/WP.651/Rev.2  
CD/WP.651/Rev.3 

Draft Report of the Conference on Disarmament to the 
General Assembly of the United Nations 

CD/WP.652 Draft Decision on the Work of the Conference on 
Disarmament for 2023 

CD/NGC/51 List of Communication received from Non-
Governmental Organizations and Individuals 

CD/2311 Note verbale datée du 26 septembre 2022, soumise par la 
Mission permanente de l’Équateur auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, qui a l’honneur de faire tenir ci-joint le texte 
de la déclaration prononcée le 26 septembre 2022 par les 
États membres de l’Organisme pour l’interdiction des 
armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes 
à l’occasion de la Journée internationale pour 
l’élimination totale des armes nucléaires 

CD/2312 Note verbale datée du 8 novembre adressée par la 
Mission permanente de la Fédération de Russie auprès 
de l’Office des Nations Unies et des autres organisations 
internationales à Genève, transmettant la déclaration de 
la Fédération de Russie sur la prévention d’une guerre 
nucléaire, en date du 2 novembre 2022 

CD/2313 Ordre du jour de la session de 2023 

CD/2314 Lettre datée du 5 janvier 2023 adressée au Président de 
la Conférence du désarmement par le Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, transmettant la liste 
des résolutions et décisions sur des questions de 
désarmement et de sécurité internationale, adoptées par 
l’Assemblée générale à sa soixante-dix-septième session 
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Cote du document Titre 

CD/2315 Note verbale datée du 6 mars 2023 adressée par la 
Mission permanente de la République algérienne 
démocratique et populaire auprès de l’Office des Nations 
Unies à Genève et des organisations internationales en 
Suisse, transmettant à la Présidence de la Conférence du 
désarmement la dernière version du projet de rapport de 
l’Organe subsidiaire 1, créé en application de la décision 
CD/2229 

CD/2316 Note verbale datée du 13 mars 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Bulgarie auprès de l’Office 
des Nations Unies et des autres organisations 
internationales à Genève, transmettant la déclaration 
prononcée par S. E. M. Nikolay Milkov, Ministre des 
affaires étrangères de la République de Bulgarie, dans le 
cadre du débat de haut niveau de la session de 2023 de la 
Conférence du désarmement 

CD/2317 Note verbale datée du 17 mars 2023 adressée par la 
Mission permanente de la République islamique du 
Pakistan auprès de l’Office des Nations Unies et des 
autres organisations internationales à Genève, 
transmettant le document de travail intitulé « Convention 
internationale visant à garantir les États non dotés 
d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace 
d’emploi de ces armes » 

CD/2318 Note verbale datée du 27 mars adressée par la Mission 
permanente de la Fédération de Russie auprès de 
l’Office des Nations Unies et des autres organisations 
internationales à Genève, transmettant la déclaration du 
Ministère des affaires étrangères de la Fédération de 
Russie concernant la suspension, à compter du 21 février 
2023, de l’application du Traité entre les États-Unis 
d’Amérique et la Fédération de Russie sur des mesures 
visant de nouvelles réductions et limitations des 
armements stratégiques offensifs 

CD/2319 Note verbale datée du 29 mars 2023 adressée par la 
Mission permanente de la République d’Indonésie 
auprès de l’Office des Nations Unies, de l’Organisation 
mondiale du commerce et des autres organisations 
internationales à Genève, transmettant le document de 
travail intitulé « Arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les États non dotés d’armes nucléaires 
contre l’emploi ou la menace d’emploi de ces armes », 
reflétant les discussions qui ont eu lieu dans le cadre de 
l’organe subsidiaire 4 en 2022 

CD/2320 Note verbale datée du 28 mars 2023 adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
26 mars 2023 par le Ministre ukrainien des affaires 
étrangères concernant l’intention de la Fédération de 
Russie de déployer des armes nucléaires tactiques au 
Bélarus 
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Cote du document Titre 

CD/2321 Note verbale datée du 14 avril adressée par la Mission 
permanente de la Fédération de Russie auprès de 
l’Office des Nations Unies et des autres organisations 
internationales à Genève, transmettant les commentaires 
prononcés le 27 mars 2023 par Maria Zakharova, 
porte-parole du Ministère russe des affaires étrangères, 
concernant l’inquiétude exprimée par un certain nombre 
de pays occidentaux au sujet de la coopération nucléaire 
entre la Russie et le Bélarus 

CD/2322 Note verbale datée du 1er mai 2023 adressée par la 
Mission permanente de la République populaire 
démocratique de Corée auprès de l’Office des Nations 
Unies et des autres organisations internationales à 
Genève, transmettant la déclaration à la presse de la 
Ministre des affaires étrangères de la République 
populaire démocratique de Corée datée du 21 avril 2023 
au sujet de la récente « déclaration commune » des 
ministres des affaires étrangères du G7 

CD/2323 Note verbale datée du 15 mai adressée par la délégation 
des États-Unis d’Amérique à la Conférence du 
désarmement, transmettant le document de réflexion 
pour une Conférence du désarmement plus efficace et 
plus efficiente 

CD/2324 Note verbale datée du 16 mai adressée par la délégation 
des États-Unis d’Amérique auprès de la Conférence du 
désarmement, transmettant la fiche d’information 
récemment publiée sur les données globales relatives aux 
forces nucléaires des États-Unis visées par le nouveau 
Traité de réduction des armements stratégiques 

CD/2325 Note verbale datée du 23 mai adressée par la délégation 
des États-Unis d’Amérique auprès de la Conférence du 
désarmement, transmettant les observations faites devant 
la Conférence le 23 mai 2023 sur les questions de genre 
par l’Ambassadeur des États-Unis, Bruce Turner, dans le 
cadre du débat sur les femmes et la paix et la sécurité 

CD/2326 Note verbale datée du 6 juin 2023 adressée par la 
délégation des États-Unis d’Amérique à la Conférence 
du désarmement, transmettant les observations 
formulées le 6 juin 2023 devant la Conférence du 
désarmement par Bruce Turner, Ambassadeur des 
États-Unis d’Amérique, ainsi que la fiche d’information 
concernant les contre-mesures mises en place par les 
États-Unis en réaction aux violations du nouveau Traité 
de réduction des armements stratégiques par la Russie, 
au non-respect dudit instrument par ce pays et à la 
suspension illégale de sa participation au processus 
institué par le Traité 

CD/2327 Note verbale datée du 9 juin 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Fédération de Russie auprès 
de l’Office des Nations Unies et des autres organisations 
internationales, transmettant le rapport final de la 
Commission parlementaire chargée d’enquêter sur les 
circonstances entourant la création de laboratoires 
biologiques par des spécialistes américains sur le 
territoire de l’Ukraine 
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Cote du document Titre 

CD/2328 Note verbale datée du 9 juin 2023, adressée par la 
Représentation permanente de la France auprès de la 
Conférence du désarmement, en sa capacité de 
Présidente de la Conférence du désarmement, 
transmettant une lettre cosignée par S. E. Mme Camille 
Petit et S. E. M. Thomas Göbel, ainsi que le recueil des 
propositions des États membres pour la revitalisation des 
travaux de la Conférence du désarmement élaboré par 
l’UNIDIR 

CD/2329 Note verbale datée du 21 juin 2023 adressée par la 
Mission permanente de la France auprès de la 
Conférence du désarmement, en sa capacité de 
Présidente de la Conférence du désarmement, 
transmettant la note de cadrage relative à la séance 
plénière du mardi 6 juin 2023 consacrée à la 
transparence des doctrines et des arsenaux nucléaires, au 
titre du point 7 de l’ordre du jour de la Conférence du 
désarmement, qui porte sur la transparence dans le 
domaine des armements  

CD/2330 Note verbale datée du 21 juin 2023 adressée par la 
Mission permanente de la France auprès de la 
Conférence du désarmement, en sa capacité de 
Présidente de la Conférence, transmettant la note de 
cadrage relative à la séance plénière du mardi 13 juin 
2023 consacrée à la prévention de la guerre nucléaire, 
y compris toutes les questions qui y sont liées, au titre du 
point 2 de l’ordre du jour de la Conférence 

CD/2331 Note verbale datée du 21 juin 2023 adressée par la 
Représentation permanente de la France auprès de la 
Conférence du désarmement, en sa capacité de 
présidente de la Conférence, transmettant les notes de 
cadrage relatives à la séance plénière du jeudi 1er juin 
2023 consacrée au programme complet de désarmement, 
au titre du point 6 de l’ordre du jour de la Conférence, et 
à la proposition de discussions sur l’éducation et la 
recherche dans le domaine du désarmement  

CD/2332 Note verbale datée du 27 juin, adressée par la Mission 
permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des Nations 
Unies et des autres organisations internationales à 
Genève, transmettant la déclaration publiée par le 
Ministère ukrainien des affaires étrangères le 22 juin 
2023 concernant la situation menaçante à la centrale 
nucléaire de Zaporizhzhia 

CD/2333 Note verbale datée du 14 juillet, adressée par la Mission 
permanente de la Fédération de Russie auprès de 
l’Office des Nations Unies et des autres organisations 
internationales à Genève, transmettant la déclaration des 
Ministres des affaires étrangères des États membres de 
l’Organisation du Traité de sécurité collective sur la 
prévention d’une course aux armements dans l’espace, 
en date du 20 juin 2023 
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Cote du document Titre 

CD/2334 Note verbale datée du 21 juillet 2023 adressée par la 
Mission permanente de la République islamique du 
Pakistan, transmettant le document de travail intitulé 
« Implications, pour la sécurité et la stabilité, des 
applications militaires de l’intelligence artificielle et des 
systèmes d’armes autonomes » 

CD/2335 Note verbale du 10 août 2023 adressée par la 
Représentation permanente de la République fédérale 
d’Allemagne auprès de la Conférence du désarmement, 
transmettant une lettre conjointe des Représentations 
permanentes de l’Allemagne et de la France auprès de la 
Conférence, accompagnée d’un rapport élaboré par 
l’UNIDIR concernant les résultats du séminaire-retraite 
tenu à Montreux les 22 et 23 juin 2023 

CD/2336 Note verbale datée du 21 août 2023 adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration conjointe 
concernant l’annonce du déploiement d’armes nucléaires 
russes sur le territoire du Bélarus 

CD/2337 Note verbale datée du 24 août 2023 adressée par la 
Mission permanente de la République du Bélarus auprès 
de l’Office des Nations Unies et des autres organisations 
internationales à Genève, transmettant un projet de 
résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies 
intitulé « Interdiction de mettre au point et de fabriquer 
de nouveaux types et systèmes d’armes de destruction 
massive : rapport de la Conférence du désarmement », 
proposé par le Bélarus, ainsi que le document officieux 
correspondant 

CD/2338 Note verbale datée du 31 août 2023 adressée par la 
Mission permanente de la République bolivarienne du 
Venezuela auprès de l’Office des Nations Unies et des 
autres organisations internationales à Genève, en sa 
qualité de coordonnateur du Groupe des 21, transmettant 
la déclaration générale du Groupe des 21 

CD/2339 Note verbale datée du 31 août 2023 adressée par la 
Mission permanente de la République bolivarienne du 
Venezuela auprès de l’Office des Nations Unies et des 
autres organisations internationales à Genève, en sa 
qualité de coordonnateur du Groupe des 21, transmettant 
le document de travail du Groupe des 21 intitulé 
« Prévention d’une course aux armements dans 
l’espace » 

CD/2340 Note verbale datée du 31 août 2023 adressée par la 
Mission permanente de la République bolivarienne du 
Venezuela auprès de l’Office des Nations Unies et des 
autres organisations internationales à Genève, en sa 
qualité de coordonnateur du Groupe des 21, transmettant 
le document de travail du Groupe des 21 intitulé 
« Assurances négatives de sécurité » 
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Cote du document Titre 

CD/2341 Note verbale datée du 31 août 2023 adressée par la 
Mission permanente de la République bolivarienne du 
Venezuela auprès de l’Office des Nations Unies et des 
autres organisations internationales à Genève, en sa 
qualité de coordonnateur du Groupe des 21, transmettant 
le document de travail du Groupe des 21 intitulé 
« Désarmement nucléaire » 

CD/2342 Note verbale datée du 31 août 2023 adressée par la 
Mission permanente de la République bolivarienne du 
Venezuela auprès de l’Office des Nations Unies et des 
autres organisations internationales à Genève, en sa 
qualité de coordonnateur du Groupe des 21, transmettant 
le document de travail du Groupe des 21 intitulé « Suivi 
de la réunion de haut niveau de l’Assemblée générale sur 
le désarmement nucléaire de 2013 » 

CD/2343 Note verbale datée du 1er septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Suède auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration liminaire 
prononcée le 24 janvier 2023 au nom de l’Union 
européenne 

CD/2344 Note verbale datée du 1er septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Suède auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
31 janvier 2023 au nom de l’Union européenne 
concernant les zones exemptes d’armes nucléaires, au 
titre du point 4 de l’ordre du jour de la Conférence 

CD/2345 Note verbale datée du 1er septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Suède auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
9 février 2023 au nom de l’Union européenne 
concernant les assurances négatives de sécurité, au titre 
du point 4 de l’ordre du jour de la Conférence 

CD/2346 Note verbale datée du 1er septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Suède auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
16 mars 2023 au nom de l’Union européenne à 
l’occasion de la Journée internationale des femmes, au 
titre du point 6 de l’ordre du jour de la Conférence 

CD/2347 Note verbale datée du 1er septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Suède auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
23 mars 2023 au nom de l’Union européenne concernant 
la réduction du risque nucléaire, au titre du point 1 de 
l’ordre du jour de la Conférence 
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CD/2348 Note verbale datée du 1er septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Suède auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
30 mars 2023 au nom de l’Union européenne concernant 
la prévention d’une course aux armements dans l’espace, 
au titre du point 3 de l’ordre du jour de la Conférence 

CD/2349 Note verbale datée du 1er septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Suède auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
17 mai 2023 au nom de l’Union européenne concernant 
la transparence dans le domaine des armements, au titre 
du point 7 de l’ordre du jour de la Conférence 

CD/2350 Note verbale datée du 1er septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Suède auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
23 mai 2023 au nom de l’Union européenne concernant 
la prise en compte des questions de genre dans le 
désarmement dans le contexte du débat sur les femmes, 
la paix et la sécurité, au titre du point 6 de l’ordre du jour 
de la Conférence 

CD/2351 Note verbale datée du 1er septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Suède auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
1er juin 2023 au nom de l’Union européenne sur la 
question de l’éducation et de la recherche en matière de 
désarmement, au titre du point 6 de l’ordre du jour de la 
Conférence 

CD/2352 Note verbale datée du 1er septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Suède auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
13 juin 2023 au nom de l’Union européenne concernant 
le traité interdisant la production de matières fissiles, au 
titre du point 2 de l’ordre du jour de la Conférence 

CD/2353 Note verbale datée du 1er septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de la Suède auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
20 juin 2023 au nom de l’Union européenne sur la 
question de la revitalisation de la Conférence, au titre du 
point 6 de l’ordre du jour de la Conférence 

CD/2354 Note verbale datée du 4 septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de la République du Kazakhstan 
auprès de l’Office des Nations Unies et des autres 
organisations internationales à Genève, transmettant le 
texte du résumé élaboré par le Président de la 
Conférence régionale sur les conséquences humanitaires 
des armes nucléaires et sur la zone exempte d’armes 
nucléaires en Asie centrale, qui s’est tenue le 29 août 
2023 à Astana 



CD/2380 

GE.23-18428 21 

Cote du document Titre 

CD/2355 Note verbale datée du 5 septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de l’Espagne auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
3 août 2023 au nom de l’Union européenne sur la 
question de l’intelligence artificielle dans le domaine 
militaire, au titre du point 6 de l’ordre du jour de la 
Conférence 

CD/2356 Note verbale datée du 5 septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de l’Espagne auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
8 août 2023 au nom de l’Union européenne concernant 
le Nouveau programme pour la paix, au titre du point 6 
de l’ordre du jour de la Conférence 

CD/2357 Note verbale datée du 5 septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de l’Espagne auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
15 août 2023 au nom de l’Union européenne concernant 
la vérification du désarmement nucléaire, au titre du 
point 1 de l’ordre du jour de la Conférence 

CD/2358 Note verbale datée du 5 septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente de l’Espagne auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
17 août 2023 au nom de l’Union européenne concernant 
la revitalisation de la Conférence, au titre du point 6 de 
l’ordre du jour de la Conférence 

CD/2359 Note verbale datée du 5 septembre 2023 adressée par la 
délégation du Japon auprès de la Conférence du 
désarmement, transmettant, en sa qualité de Président du 
G7 de cette année, la vision des chefs d’État et de 
gouvernement du G7 sur le désarmement nucléaire, 
publiée à l’issue de leur réunion tenue à Hiroshima 
(Japon) le 19 mai 2023 

CD/2360 Note verbale datée du 5 septembre 2023 adressée par la 
délégation du Japon auprès de la Conférence du 
désarmement, transmettant, en sa qualité de Président du 
G7, le communiqué des ministres des affaires étrangères 
du G7 publié à l’issue de leur réunion tenue à Karuizawa 
(Japon) le 18 avril 2023 

CD/2361 Note verbale datée du 5 septembre 2023 adressée par la 
délégation du Japon auprès de la Conférence du 
désarmement, transmettant la déclaration prononcée le 
28 février 2023 par S. E. M. Hayashi Yoshimasa, 
Ministre des affaires étrangères du Japon, lors du débat 
de haut niveau 

CD/2362 Note verbale datée du 5 septembre 2023 adressée par la 
Mission permanente du Canada auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration faite le 
5 septembre 2023 à la Conférence du désarmement 
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CD/2363 Note verbale datée du 6 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de la Türkiye auprès de l’Office des 
Nations Unies à Genève et des autres organisations 
internationales en Suisse, transmettant les déclarations 
faites au cours des séances plénières du 20 juin et du 
17 août 2023 

CD/2364 Note verbale datée du 7 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de l’Autriche auprès de 
l’Organisation des Nations Unies à Genève et de la 
Conférence du désarmement, transmettant la déclaration 
prononcée le 28 février 2023 au nom de l’Union 
européenne à l’occasion du débat de haut niveau de la 
Conférence 

CD/2365 Note verbale datée du 5 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée par 
S. E. l’Ambassadrice Yevhenia Filipenko, Représentante 
permanente de l’Ukraine, à la séance plénière de la 
Conférence du désarmement tenue le 26 janvier 2023 
concernant les conséquences de l’agression de l’Ukraine 
par la Russie sur le dispositif mondial de sécurité et de 
désarmement 

CD/2366 Note verbale datée du 5 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée par 
S. E. l’Ambassadrice Yevhenia Filipenko, Représentante 
permanente de l’Ukraine, à la séance plénière de la 
Conférence du désarmement tenue le 2 mars 2023 
concernant les conséquences de l’agression de l’Ukraine 
par la Russie sur le dispositif mondial de sécurité et de 
désarmement 

CD/2367 Note verbale datée du 5 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée par 
S. E. l’Ambassadrice Yevhenia Filipenko, Représentante 
permanente de l’Ukraine, à l’occasion du débat 
thématique tenu le 31 janvier 2023 concernant la 
création de zones exemptes d’armes nucléaires 

CD/2368 Note verbale datée du 12 septembre 2023 adressée par la 
Représentation permanente du Royaume des Pays-Bas 
auprès de la Conférence du désarmement à Genève, 
transmettant la déclaration prononcée le 27 février 2023 
par S. E. Wopke Hoekstra, Vice-Premier Ministre et 
Ministre des affaires étrangères du Royaume des 
Pays-Bas, lors du débat de haut niveau 
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CD/2369 Note verbale datée du 12 septembre 2023 adressée par la 
Représentation permanente du Royaume des Pays-Bas 
auprès de la Conférence du désarmement à Genève, 
transmettant la déclaration prononcée le 17 mai 2023 par 
S. E. Robert in den Bosch, Représentant permanent 
auprès de la Conférence, à l’occasion du débat 
thématique sur la transparence dans le domaine des 
armements 

CD/2370 Note verbale datée du 12 septembre 2023 adressée par la 
Représentation permanente du Royaume des Pays-Bas 
auprès de la Conférence du désarmement à Genève, 
transmettant la déclaration prononcée le 15 août 2023 
par S. E. Robert in den Bosch, Représentant permanent 
auprès de la Conférence, à l’occasion du débat 
thématique sur la vérification du désarmement nucléaire 

CD/2371 Note verbale datée du 12 septembre 2023 adressée par la 
Représentation permanente du Royaume des Pays-Bas 
auprès de la Conférence du désarmement à Genève, 
transmettant la déclaration prononcée le 17 août 2023 
par S. E. Robert in den Bosch, Représentant permanent 
auprès de la Conférence, au titre du point 6 de l’ordre du 
jour, concernant l’efficacité du fonctionnement de la 
Conférence 

CD/2372 Note verbale datée du 5 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
9 février 2023 par la délégation de l’Ukraine à l’occasion 
des débats thématiques consacrés aux assurances 
négatives de sécurité 

CD/2373 Note verbale datée du 5 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
28 mars 2023 par la délégation de l’Ukraine à l’occasion 
des débats thématiques consacrés aux assurances 
négatives de sécurité 

CD/2374 Note verbale datée du 5 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
16 mai 2023 par la délégation de l’Ukraine à l’occasion 
des débats thématiques consacrés à la cessation de la 
course aux armements nucléaires et au désarmement 
nucléaire 

CD/2375 Note verbale datée du 5 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
23 mai 2023 par la délégation de l’Ukraine à l’occasion 
des débats thématiques consacrés à la prise en compte 
des questions de genre dans le désarmement dans le 
contexte du débat sur les femmes, la paix et la sécurité 
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CD/2376 Note verbale datée du 5 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
3 août 2023 par la délégation de l’Ukraine à l’occasion 
de la table ronde sur le programme global de 
désarmement (point 6 de l’ordre du jour) et les façons de 
développer et d’utiliser de manière responsable 
l’intelligence artificielle dans le domaine militaire 

CD/2377 Note verbale datée du 5 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
8 août 2023 par S. E. l’Ambassadrice Yevhenia 
Filipenko, Représentante permanente de l’Ukraine, à 
l’occasion du débat thématique consacré aux aspects liés 
au désarmement du Nouveau programme pour la paix du 
Secrétaire général 

CD/2378 Note verbale datée du 5 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant la déclaration prononcée le 
17 août 2023 par S. E. l’Ambassadrice Yevhenia 
Filipenko, Représentante permanente de l’Ukraine, à 
l’occasion du débat thématique consacré à la 
revitalisation de la Conférence 

CD/2379 Note verbale datée du 5 septembre 2023, adressée par la 
Mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Office des 
Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, transmettant les commentaires de la Mission 
permanente au sujet de la note verbale (publiée sous la 
cote CD/2327) datée du 9 juin 2023 dans laquelle la 
Mission permanente de la Fédération de Russie auprès 
de l’Office des Nations Unies et des autres organisations 
internationales transmettait le rapport final de la 
Commission parlementaire chargée d’enquêter sur les 
circonstances entourant la création de laboratoires 
biologiques par des spécialistes des États-Unis sur le 
territoire de l’Ukraine 

CD/2380 Rapport de la Conférence du désarmement à 
l’Assemblée générale des Nations Unies 
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Inde 

Indonésie 

Iran (République islamique d’) 

Iraq 
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